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INFO SÉCURITÉ INCENDIE 

Septembre, octobre 2020 

 

 

 
 

Un rappel des heures de présence des brigadières & brigadiers : 
7 h 30 à 8 h 00 

11 h 35 à 12 h 05 
12 h 40 à 13 h 10 
14 h 55 à 15 h 25 

Prudence sur les routes, les enfants sont notre relève ! 



Que fait le conseil depuis le début de la pandémie de la Covid-19 ?  

Bien que la pandémie de la Covid-19 ait ralenti les activités de toutes et tous, le conseil municipal 
n’a tout de même pas chômé depuis le début du mois de mars. Les séances du conseil ont eu lieu 
à huis clos tel qu’autorisé par la ministre des Services sociaux et de la Santé (arrêté 
ministériel 2020-004). Tant les procès-verbaux que les enregistrements sonores de chacune des 
séances peuvent être consultés sur le site web de la Municipalité à l’adresse suivante : 
http://www.lacolle.com/conseil/?id=10#contn De plus, les citoyens et citoyennes sont invités à 
soumettre leurs questions à l’avance par courrier électronique à l’adresse suivante : 
admin@lacolle.com.  
 
Dès le début de la pandémie, la Municipalité a déclaré l’état d’urgence sanitaire et établi des règles 
concernant la fréquentation des commerces dans le but d’assurer la sécurité de la population et 
d’éviter la propagation du virus. La fermeture d’entreprises et de commerces a entraîné des pertes 
d’emploi chez nos citoyens. Grâce au don de 5 000 $ provenant de la compagnie Arneg, la 
Municipalité a soutenu le centre d’action bénévole de la Frontière et le Grenier aux Trouvailles afin 
que ces organismes offrent une aide alimentaire aux personnes et familles dans le besoin. De 
plus, la Municipalité a soutenu des commerces locaux en offrant le service de livraison aux 
personnes confinées, et ce, en maintenant tous les services essentiels ou d’urgence. La 
Municipalité a aussi reporté au 25 mai le premier versement de taxes tout en annulant les frais 
d’intérêt pour les citoyens et citoyennes à jour dans leurs versements précédents. Dans le but 
d’informer l’ensemble de la population concernant la pandémie et les mesures mises en place par 
la Municipalité, le maire, M. Jacques Lemaistre-Caron, a transmis, le 25 mars, un message 
important à la fois par courrier électronique et par la poste, message également publié sur le site 
web et la page Facebook de la Municipalité.  
 
Le conseil ayant reçu l’aide financière accordée dans le cadre du Programme d’infrastructures 
Municipalité amie des aînés pour la réfection du parc Landry, les travaux ont pu débuter ce 
printemps. Le mobilier urbain, dont un banc berçant, ainsi qu’une table de tennis (ping-pong) en 
béton ont été installés et des allées de pétanque ont été construites. D’autres travaux sont à venir, 
mais déjà le parc a fière allure ! Apportez vos palettes de tennis sur table de même que votre balle 
et venez jouer en plein-air. Essayez également les allées de pétanque, il ne manque que vous et 
votre équipement. L’été se poursuit et l’automne sera clément semble-t-il. 
  

 

 

 

 

http://www.lacolle.com/conseil/?id=10#contn
mailto:admin@lacolle.com


 
D’autres images ?  L’abri-soleil dont la construction n’est pas terminée, les tables à pique-nique, 
les bancs. À venir des balançoires, le parcours actif d’exercice et une fontaine à boire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil a obtenu également une aide financière provenant du Fonds pour l’accessibilité et une 
rampe d’accès en béton à l’intention des personnes à mobilité réduite a été aménagée au bureau 
de la Société d’assurance-automobile du Québec, à l’arrière du centre Léodore-Ryan.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Municipalité a aussi octroyé un contrat à la firme Urbanisme & ruralité 
(https://urbanismeruralite.ca) pour la révision du plan d’urbanisme et de la réglementation 
municipale. Un comité de travail a été formé et les travaux vont bon train. Cette démarche implique 
également des consultations auprès de la population. À l’heure actuelle, nous ne pouvons statuer 
sur la forme des consultations en raison de la pandémie, mais celles-ci auront lieu à l’automne ou 
à l’hiver 2021. Cet exercice nous permettra collectivement de définir notre vision et de déterminer, 
ensemble, ce que nous souhaitons pour l’avenir de Lacolle.  

 
Rappelons que l’assemblée publique du conseil a lieu le deuxième mardi du mois, à la salle du 
conseil, 1, rue de l’Église Sud. L’ordre du jour est publié quelques jours à l’avance sur le site web 
www.lacolle.com - onglet Affaires municipales et sur la page Facebook de la Municipalité.  
Inscrivez-vous au service d’alertes. C’est gratuit, efficace et obligatoire.  
Cliquez ici Service d’alertes   
Abonnez-vous à l’infolettre par courriel : info@lacolle.com 
Suivez-nous sur Facebook : https://www.facebook.com/lacollemunicipalite/ 
 

Nicole Paquette  
au nom du conseil municipal  

  

 

https://urbanismeruralite.ca/
http://www.lacolle.com/
http://www.lacolle.com/docs/images_annonces/service-alertes.htm
mailto:info@lacolle.com
https://www.facebook.com/lacollemunicipalite/


 
 
 
 

 

 

L’automne est déjà à notre porte ! 
 

Maintenant le temps de faire la division de vos vivaces,  

de planter vos bulbes pour le printemps prochain. 

Avez-vous pensé à la semence à gazon ?  

Les journées chaudes et ensoleillées ainsi que les nuits fraîches et humides de  

septembre et octobre offrent des conditions idéales  

pour faire pousser du nouveau gazon. 
 

De plus, afin de garder de la couleur dans vos plates-bandes, vous pouvez planter les fleurs d’automne 

(chrysanthème, choux d’ornements) 

Aussi, n’hésitez pas à jumeler vos décorations d’Halloween à vos fleurs extérieure. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mot de notre 

Horticultrice Amandine 

 

Rappel de certains règlements municipaux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour prendre rendez-vous, contacter M. Samuel Surprenant au 450-246-3201 poste 1802 ou par 
courriel, urbanisme@lacolle.com  

 

 

2018-0177 - Feux d’artifice 
 

 
Les feux d’artifice font partie de la 

définition des feux à ciel ouvert 
donc ils sont interdits sauf si vous 
avez obtenu un permis auprès de 

l’inspecteur municipal.  
 

Même si vous pouvez vous 
procurer des emballages de feux 

d’artifice au dépanneur, leur 
utilisation demeure un danger. 

 

Valider l’endroit de mise à feu 
puisque le vent, une branche 

d’arbre ou la toiture de votre voisin 
peut être plus proche que vous le 

pensez ! 

 

 

2008-0085 - article 53 - Constructions temporaires  

 

 

Les abris d’hiver pour automobiles sont 
autorisés durant la période comprise entre 

le 1er octobre et le 30 avril de l’année 
suivante. 

 
Ces abris devront être confectionnés de 

toile ou de panneaux mobiles. 
 

Ils devront être implantés à un minimum de 
deux mètres de la limite du terrain. 

 

mailto:urbanisme@lacolle.com
http://www.lacolle.com/docs/fichiers_documents/273.pdf
http://www.lacolle.com/docs/fichiers_documents/413.pdf


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prendre note que plusieurs organismes n’ont 
pas accès à leurs locaux ou, ils ont réduit leurs 

activités, le tout relié à la pandémie 
Coronavirus COVID-19. 

À la suite d’une décision du conseil municipal, 
de tenir fermé le centre Léodore-Ryan, 

résolution 2020-08-577. Cette situation sera 
réévaluée le 8 décembre 2020. 

 

Programmation d’automne du Centre de femmes du Haut-Richelieu 
 

Les petits déjeuners-causeries du mercredi de même que les soirées ciné-causeries sont de retour ! Parmi les 
nouveautés, un atelier de conversation française est offert pour permettre aux femmes dont le français n’est pas 
leur langue maternelle de s’exercer dans une ambiance conviviale. À travers une panoplie d’activités, plusieurs 
thématiques sont abordées telles que le deuil, le pardon, l’image corporelle, les parcours migratoires, l’identité 
culturelle, le budget, l’histoire des femmes, l’écoféminisme, etc.  
 

L’inscription par téléphone est obligatoire au 450 346-0662. Les activités sont gratuites pour les membres (carte de 
membre en vente au coût de 5 $). La programmation détaillée se trouve sur le site Internet du Centre de femmes 
du Haut-Richelieu : https://centrefemmeshautrichelieu.ca/programmation-1. 
 

Le Centre de femmes du Haut-Richelieu est situé au 390, rue Georges-Phaneuf. Prenez note que les contacts par 
téléphone sont privilégiés et que les citoyennes de Lacolle peuvent téléphoner durant les heures d’ouverture pour 
parler à une intervenante.  
 

Source :   Joëlle Thérien, Agente de communication 
Centre de femmes du Haut-Richelieu 
450 346-0662 

amobilisation@cfhr.ca 
www.centrefemmeshautrichelieu.ca 
www.facebook.com/centredefemmes.hautrichelieu 

 

 

https://centrefemmeshautrichelieu.ca/programmation-1
mailto:amobilisation@cfhr.ca
http://www.centrefemmeshautrichelieu.ca/
http://www.facebook.com/centredefemmes.hautrichelieu


 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Groupes de marche « Chaudrons et Crampons » 

Le CRSQV vous présente son projet « Chaudrons et crampons ». Ce projet est 
principalement pour les personnes de 60 ans et plus, de demeurer actifs toute l’année. Les 
groupes de marche sont animés et dynamiques, et ce, pour toute l’année été comme hiver. 
La partie Crampons du projet consiste à la participation de groupes dans onze (11) 
municipalités de la MRC Haut-Richelieu. Sachez que vous pouvez vous joindre à n’importe 
quel groupe de marche, seulement vous inscrire gratuitement via courriel. 
 
La partie Chaudrons du projet offrira des ateliers de cuisine mensuellement dans quatre (4) 
municipalités. Des informations viendront dès que les critères de la santé publique le 
permettront.  



 

Loisirs & jeunesses  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Maison des Jeunes de Beaujeu 

 

La Maison des Jeunes est un lieu de rencontre pour les jeunes de 12 à 17 ans. 
Venez nous voir ! 

Courriel : mdjbeaujeu@gmail.com       Site web : Cliquez ici !        MDJ beaujeu 
 

Jonathan Mekdoul, responsable 

89, rue de l’Église Nord Lacolle  
450-246-8764 

 

                                  COURS DE KARATÉ POUR ENFANTS ET ADULTES 
                                        Auto-défense -Combats -Katas -Nunchaku -Cardio -Discipline -Respect 

                                        La pratique du karaté demande une concentration particulière et                                           
contribue à redonner confiance aux enfants et adultes et  

procurera entre autres une meilleure estime de soi 
 

Notre école de karaté est affiliée au groupe Tezuka du Japon, qui est représenté au Québec par Shihan Françis Dupré. 
 

Nos activités régulières débuteront le 31 août 2020, ce sera le début d’une nouvelle session. C’est le meilleur moment 
pour ceux qui désirent s’inscrire ou qui désirent essayer, les deux premiers essais sont gratuits, seulement vous présentez 
en habit de jogging, 20 minutes avant le début des cours, et ce, en tout temps les soirs de cours. Lors de l’inscription pour 
2 sessions (6 mois), nous vous offrons en cadeau, le « dogi ».  
 

Comme par les années passées durant la session d’automne, il y aura différent cours à l’intérieur de la session : cour de 
Nunchaku, de Bo, Tameshiwari (cassage), clinique de Kata, etc.  
 

Pour tous renseignements suivez notre page Facebook : Karaté Kyokushin Montérégie, ou téléphoner, à l’un des numéros  
Sensei Gérard Bricault 514-718-4673 Sensei Michel Deslauriers 514-827-9948 

 

Bienvenu à tous 
 

Évidemment, le port du masque est obligatoire pour circuler dans le gymnase, ainsi que toutes les autres mesures exigées 
par la santé publique.  
 

 

mailto:mdjbeaujeu@gmail.com
mailto:mdjbeaujeu@gmail.com
http://www.mdjbeaujeu.com/
http://www.mdjbeaujeu.com/
https://www.facebook.com/mdjbeaujeu/
https://www.facebook.com/mdjbeaujeu/
https://fr-fr.facebook.com/people/Animateur-MdjBeaujeu/100011509428322


 

 

 

 

 

Les activités de la Fédération des Loisirs ont dû cesser depuis le début de la pandémie. Malheureusement, les 

règles sanitaires obligatoires, et la fermeture du Centre Léodore Ryan jusqu’au 31 décembre 2020 nous 

obligent une très longue pause. Comme vous l’avez constaté, ce fût impossible cet été d’organiser le Bingo 

estival et malheureusement la célèbre fête de Noël des enfants sera aussi annulée. 

 

Avant le début de la pandémie, certains membres du CA avaient déjà débuté une réflexion sur la suite des 

choses, autant pour la Fédération des Loisirs, mais aussi de manière plus personnelle. Le manque de temps et 

d’énergie, nos obligations personnelles et professionnelles devenaient un enjeu pour nous tous. Certains 

d’entre nous sont venus à la conclusion que cette pause est le bon moment pour offrir l’opportunité à d’autres 

de prendre la relève et de continuer et d’améliorer les services offerts par la Fédération des Loisirs. 

 

C’est ainsi que nous profitons de ce texte pour vous annoncer le départ de madame Nathalie Arréal, 

présidente, monsieur Normand Lécuyer, administrateur et monsieur Patrice Deneault, administrateur. 

Madame Lisa Hébert avait quitté son rôle début janvier. Pour l’instant, madame Mélany Blanchard, désire 

continuer et espère être capable de trouver des gens qui voudront se joindre à elle pour continuer l’aventure 

et s’impliquer pour le bien des enfants de notre localité. 

 

C’est avec beaucoup d’émotions que nous annonçons nos départs respectifs. Ce fut une joie et un plaisir pour 

nous d’organiser autant d’activités durant les dernières années. Nous quittons tous, la tête pleine de très 

beaux souvenirs, mais aussi avec le sentiment du devoir accompli. Il sera impossible pour nous d’oublier les 

sourires des enfants lors de nos activités. Du bonheur, du grand bonheur. 

 

Il est impossible pour nous de quitter sans faire des remerciements sincères. Nous désirons remercier 

monsieur le maire et le conseil municipal pour leur compréhension, leur aide et leur soutien ainsi que les 

contributions au fil des ans, monsieur Gordon et sa merveilleuse conjointe pour l’aide et le prêt de la salle du 

club de l’âge d’or pour nos brunchs de Pâques, mesdames Pinsonneault, pour leur excellent travail durant la 

saison de bingo, les membres de la Fabrique pour les donations et l’entraide lors de différentes activités, 

monsieur Marcel Gamache et son épouse pour le rôle important joué lors de la fête de Noël, toutes les 

entreprises partenaires qui ont embarqué dans nos projets et folies et qui ont cru en nous, les cadets pour 

l’aide précieuse à multiples moments, tous les bénévoles qui nous ont aidés et tous les gens qui ont joué un 

rôle au sein de la Fédération et qui ont quitté pendant les dernières années. Gros merci à vous tous, avec le 

temps vous êtes devenus plus que des collaborateurs, vous êtes devenus des amis. 

 

Pour terminer, nous remercions aussi tous les parents et enfants qui sont venus participer à nos activités et qui 

nous ont fait vivre des moments incroyables. Nous avons travaillé fort, mais sachez que nous nous sommes 

autant amusés que vous et vos tout petits. 

 

Sur ces mots, la gorge quelque peu serrée, nous vous souhaitons tous du courage, de l’entraide et surtout de 

la tolérance pour les mois à venir. Le jour n’est pas si loin ou nous pourrons parler au passé de cette 

année 2020 difficile. Nous tournons maintenant une page, nous souhaitons bon succès aux futurs 

administrateurs et au plaisir de vous revoir bientôt. 

 

À bientôt, 

 

Nathalie Arréal, ex-présidente 

Normand Lécuyer, ex-administrateur 

Patrice Deneault, ex-administrateur 

Mélany Blanchard, administratrice 

 



 

Club social  
 

ACTIVITÉS pour MEMBRES et NON MEMBRES 
 
BINGO : Tentative de reprendre la soirée de bingo, le lundi 14 septembre 2020, entrée à 18 h, masque 

obligatoire, nous accepterons 18 personnes maximum. 
 

Le mercredi de 16 h à 21 h, OP VETBUILD, activité pour les personnes qui souffre d’un choc post- 

traumatique. L’activité consiste à fabriquer des modèles collés pour exercer leur patience et leur doigter, c’est 

aussi une façon de socialiser et de communiquer avec de nouveaux amis. 
 

LEVÉE DE FONDS POUR LA LÉGION 

Chasser L’As / Chase The Ace 
 

Pour soutenir nos VÉTÉRANS et leurs familles de la Légion royale canadienne filiale 011 Lacolle, nous 

sommes heureux d’annoncer notre nouveau jeu de tirage progressif « Chasser l’As ». Ce tirage progressif 

sera ouvert au public. Les billets pourront être achetés du vendredi dès 20 h au vendredi suivant jusqu’à 19 h, 

à des points de vente qui seront déterminés sous peu. 
 

Le coût de chaque billet est 2 $. Le 1
er

 tirage aura lieu le 4 septembre 2020.  
 

Lors du tirage, soit le vendredi soir entre 17 h et 19 h, vous pourrez acheter des billets directement à la 

filiale 011 de la Légion canadienne Royale, 14 rue Laramée, Lacolle, ou à Robert Brosseau cell : 450-210-

2526. Voir les règles applicables sur notre site web à l’adresse suivante www.legion-11.org. 

 

To support our VETERANS and their families at Royal Canadian Legion Branch 011 Lacolle & District, we 

are pleased to announce our new "Chase the Ace" progressive draw game. This progressive draw will be 

open to the public. Tickets can be purchased from Friday 8 p.m. to the following Friday until 7 p.m. at points 

of sale to be determined.  
 

The cost of each ticket is $ 2. The 1st draw will take place on September 4, 2020. 
 

On the day of the draw, Friday evening between 5:00 p.m. and 7:00 p.m., you can purchase tickets directly at 

Branch 011 of the Royal Canadian Legion, 14 rue Laramée, Lacolle, Robert Brosseau cell : 450-210-2526. 

See the applicable rules and regulations on our website at www.legion-11.org. 

 

 

 
 

Club de l’Âge d’or de  

Lacolle & St-Bernard 
 

À compter du 23 septembre 2020,  
le retour du 

 
Dès 19 heures  
 

Bonne chance ! 
 

19, rue Bouchard, Lacolle 

 

http://www.legion-11.org/


 

Cultures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Municipalité en bref  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Versements de taxes municipales 

 

- 20 juillet, encaissé le 19 octobre 2020/à la place du quatrième versement 
- 19 octobre, encaissé le 24 novembre 2020/pour le remplacement du premier versement 

 
Plusieurs contribuables nous ont fait parvenir des chèques postdatés. Il est de votre RESPONSABILITÉ de 
communiquer avec nous si vous désirez qu’ils soient encaissés aux dates prévues lors de la taxation 2020.  
Autrement TOUS les chèques seront encaissés aux nouvelles dates inscrites plus haut. 

 

Présence du public aux séances du conseil 

 

Les séances du conseil municipal peuvent accueillir le public. Cependant, nous vous informons 

qu’étant donné l’espace de la salle du conseil, il nous est impossible d’accueillir le public et de 

respecter la norme de distanciation physique en lien avec la pandémie, coronavirus COVID-19  

lors des séances. 

 

Nous vous invitons à nous faire parvenir vos questions ou commentaires, par écrit à l’adresse : 

admin@lacolle.com , et ce, avant 16 heures le mardi de la séance. 

De plus, les enregistrements des séances se retrouvent à la section : procès-verbaux de notre site 

Internet www.lacolle.com  
 

Société d’Histoire Lacolle-Beaujeu (SHLB) 
 
82, route 202 (garage municipal) Lacolle 
 
Le local de la Société d’Histoire Lacolle-Beaujeu est fermé pour le 
moment, (450) 246-4663. 
 
Vous pouvez renouvellement vos cartes de membres, le prix est 
toujours à 20 $. 
 
NOTRE MISSION : 
Éduquer, préserver et promouvoir le Patrimoine de Lacolle et 
environ 

Le musée est ouvert sur rendez-vous. 
27 A, rue de l’Église Nord 

 

Venez voir les expositions diverses de généreux dons 
d’artéfacts. 

Sur place, une exposition sur la Commémoration de la 
Première Guerre mondiale (1918 -2018) et la Deuxième 

Guerre mondiale (1939 - 1945). 
 

La visite du musée est gratuite,  
contribution volontaire à votre discrétion. 

 

Pour informations :  
M. Gilles Pellerin 450-246-4663 

 

FABRIQUE NOTRE DAME DU MONT CARMEL 
 

Le presbytère est ouvert le mardi au jeudi de 9 h à 11 h. 
Nouveau numéro de téléphone (450) 246-3434. 

 

Les messes sont célébrées le samedi à 16 h 30. 
 

Je veux garder mon église, je paie ma dîme. 
 

mailto:admin@lacolle.com
http://www.lacolle.com/


 

 
 
 
 
 
 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Bientôt, la bibliothèque municipale sera rouverte à la population avec un nouvel horaire.  
Nous vous tiendrons informé via Facebook, site Internet et les panneaux d’affichage. 

 

Les consignes de la Santé publique en lien avec la COVID-19 devront être respectées. 
 

3, rue du Collège 

Téléphone : 450-515-8050 p. 4640 

biblio@lacolle.com 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le bureau municipal ainsi que la Société d’assurance automobile du Québec, point de 
service Lacolle. Seront fermés les lundis 7 septembre et 12 octobre 2020,  

en raison de la Fête du Travail et de l’Action de grâce. 

  

Activité BD 
 

En novembre dernier, 
 

Les jeunes étaient invités à participer à 

la création d’une page de bandes 

dessinées, à partir d’un fait historique 

 de notre Municipalité. 

La Maison de la garnison et sa prison ont 

inspiré nos bédéistes d’un jour ! 
 

Des exemplaires seront disponibles à la 

bibliothèque, lors de son ouverture. 
 

 

 

Ce projet fut réalisé grâce à la 

contribution financière provenant de 

l’Entente tripartite de développement 

culturel et au partenariat des Carrefours 

culturels. 

 

RETOMBÉES 

 Plusieurs projets concrets émanent de la mise en place de ce comité, dont la mise en commun de 
matériel de loisirs partageable, création d’un plan de mobilité active en milieu rural et animation de 
panneaux d’exercices pour les aînés dans les parcs de 10 municipalités 

 Obtention de 125 000 $ en financement par différentes subventions pour la mise en place de projets 
inscrits au plan d’action du comité 

 

 

mailto:biblio@lacolle.com


 

 
 
 
 
 

Appel de candidatures 
 

L’urbanisme et l’aménagement du territoire vous intéresse ? 
 

La Municipalité de Lacolle sollicite des candidatures de citoyens bénévoles intéressés à siéger au comité 
consultatif d’urbanisme (CCU). Le comité est animé par le fonctionnaire responsable de l’aménagement 
urbain et il est formé de quatre citoyens et deux conseillers municipaux.   
 
Le CCU est mandaté par le conseil municipal afin de donner des avis sur les demandes qui lui sont soumises 
en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire et plus spécifiquement en ce qui concerne les 
demandes de permis de construction/rénovation dans les secteurs soumis au Plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) et aux dérogations mineures.  
 
Pour de plus amples informations concernant le rôle du CCU, consultez, ci-après, la documentation du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). CCU - rôles et tâches et Guide - CCU prise 

de décision. 
 
Pour un aperçu de la règlementation municipale, consultez le site web de la Municipalité : Règlements 

municipaux 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir au directeur général de la Municipalité de Lacolle, dès 
maintenant ou avant le 1er décembre 2020, leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de motivation 
présentant : 
  

 leur profil personnel : expériences communautaires, professionnelles et académiques pertinentes à la 
candidature ; 

 leurs préoccupations en matière d’urbanisme ;  

 leur contribution possible au sein du CCU.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

par courriel : admin@lacolle.com 
par la poste ou par dépôt : M. Jean-Pierre Cayer, directeur général et secrétaire-trésorier 
     1, rue de l’Église Sud, Lacolle, J0J 1J0  
Renseignements : Bureau municipal, 450 246-3201 poste 1844 

Critères de sélection :  
 

 résider sur le territoire de la Municipalité de Lacolle ; 

 être disponible un ou deux avant-midi par mois ; 

 être capable de travailler en équipe et de respecter 
les opinions ;  

 avoir une connaissance ou une expertise dans le 
domaine de l’urbanisme, de l’architecture ou du 
patrimoine constitue un atout ;   

 être en règle avec la Municipalité (taxes, amendes et 
permis) ; 

 ne pas avoir été reconnu coupable et condamné pour 
une infraction en vertu du Code municipal du 
Québec, du Code civil ou d’une autre loi.   

 

  

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/amenagement_territoire/urbanisme/comite_consultatif_no_1.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/acteurs-et-processus/comite-consultatif-durbanisme/#:~:text=Le%20comit%C3%83%C2%A9%20consultatif%20d%27urbanisme,et%20d%27am%C3%83%C2%A9nagement%20du%20territoire
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/acteurs-et-processus/comite-consultatif-durbanisme/#:~:text=Le%20comit%C3%83%C2%A9%20consultatif%20d%27urbanisme,et%20d%27am%C3%83%C2%A9nagement%20du%20territoire
http://www.lacolle.com/services/?id=13#contn
http://www.lacolle.com/services/?id=13#contn
mailto:admin@lacolle.com


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communication externe  
 
 

Écocentre Lacolle 
 

Les citoyens qui souhaitent utiliser le service de l’écocentre peuvent le faire les samedis, entre 9 h et 15 h. 
 

Mesures sanitaires préventives 

- Un nombre maximum de véhicules sera admis sur le site en même temps. 

- L’accès au poste d’accueil et à la toilette est interdit. 

- Aucun contact physique n’est autorisé avec le personnel. 

- Le permis de conduire de l’utilisateur de même que tout document pouvant être demandés pour avoir 

accès aux écocentres devra demeurer dans les mains de l’utilisateur tout en étant lisible pour le valoriste 

(préposé). 
 

Des débris parmi les branches, c’est NON ! 
 

Lors des opérations de broyage réalisées au cours des dernières semaines, nous avons retrouvé plusieurs 

matières « autres » que les branches : 

 

- dalles de béton 

- contenants de plastique 

- tiges et pièces de métal 

- matériaux de construction 

 

En plus de causer des bris d’équipements coûteux, la présence de ces indésirables auraient pu blesser 

l’opérateur. 

Merci de faire preuve de civisme en respectant les indications de nos valoristes et en déposant vos matières 

aux endroits appropriés. 

 

Matières acceptées et refusées à l’écocentre : https://www.compo.qc.ca/ecocentres/  
 

 

Compo-Haut-Richelieu inc. est responsable de la gestion des matières résiduelles pour douze municipalités 

de la MRC du Haut-Richelieu. Son mandat consiste à orchestrer les services de la manière la plus 

économique possible, et ce, dans les règles de l’art. 
 
Site Web : https://www.compo.qc.ca/ Téléphone : 450 347-0299 Courriel : info@compo.qc.ca  
 

 

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE 

AUTOMOBILE 

DU QUÉBEC 
 

10, rue Ste-Marie 

https://saaq.gouv.qc.ca 
 

 l’infolettre : abonnez-vous en écrivant à info@lacolle.com 

 le système d’alertes : service-alertes ou demandez d’être 

inscrit par téléphone : 450 246-3201 poste 1844 

 le bulletin municipal le Frontalier et notre site web : 

www.lacolle.com 

 notre page Facebook @lacollemunicipalite 

  
Centre de service de la SAAQ, point de service Lacolle est 

accessible du lundi au vendredi de 
9 heures à 17 heures, fermé de midi à 13 heures  

 
Pour de l’information sur vos demandes de transaction,  

veuillez communiquer au : 1-800-361-7620  

 

 

https://www.compo.qc.ca/ecocentres/
https://www.compo.qc.ca/
https://www.compo.qc.ca/nous-joindre/
https://saaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@lacolle.com
http://www.lacolle.com/docs/images_annonces/service-alertes.htm
http://www.lacolle.com/

